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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 4 novembre 2024 à 20h30 

Commune déléguée de VIRE 

27 - Convention de mise à disposition des locaux d’Anne Morgan 

Régis PICOT donne lecture du rapport suivant : 

Mes Chers Collègues, 

Le centre social municipal se trouve à la croisée des projets institutionnels (État, collectivités, CAF...) et des 

préoccupations des habitants avec comme principe essentiel d'action, leur participation. 

Il s'engage pour satisfaire aux critères d'agrément retenus par la CNAF à se conformer aux 4 grandes 

missions définies par celle-ci en référence à ses circulaires du 31 décembre 1984, du 31 octobre 1995 et du 8 

décembre 1998 portant sur l'animation globale.  

Cette fonction s'articule sur un territoire autour des 4 missions :  

 Un équipement de quartier à vocation globale favorisant la proximité des services  

 Un équipement à vocation familiale favorisant les relations parents-enfants et la dimension pluri-

générationnelle 

 Un lieu d'animation de la vie sociale favorisant la prévention 

 Un support d'intervention sociale concertée et novatrice.  

La CAF du Calvados a été d’un précieux soutien politique et méthodologique tout au long de la démarche de 

fusion des centres sociaux. 

Elle a facilité le dialogue afin que les intérêts des uns et des autres puissent être mis au service d'une 

démarche qui permette la contractualisation d’un projet social de territoire. 

Afin de continuer à soutenir le centre social municipal sur sa fonction d'animation globale, la CAF du 

Calvados propose la signature d’une convention d’utilisation des locaux situés à Anne MORGAN, à titre 

gracieux. 

Ces espaces permettraient de continuer à mener des actions porteuses de valeurs pour les habitants telles 

que la réalisation de cantines éphémères dans la cuisine pédagogique, et garantiraient l’existence d’espaces 

de rencontre et d’échange, de soutien aux initiatives, et de développement de partenariats locaux. 
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Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) par lequel le Conseil Municipal 

règle par ses délibérations les affaires de la commune, 

Considérant l’avis favorable du Bureau Municipal du 22 octobre 2024, 

Il est demandé au Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité:  

 D’autoriser Madame la Maire ou son représentant à signer une convention d’utilisation des locaux 

situés à Anne MORGAN, à titre gracieux, avec la CAF du Calvados 

 De donner tous pouvoirs à Madame la Maire ou son représentant pour mettre en œuvre la présente 

délibération. 

 

 

VOTE :  Unanimité  Dont pouvoirs 

Votants  39 3 

Vote Pour 39 3 

Vote Contre  0 0 

Abstention  0 0 

 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents. 
 

Le Secrétaire de Séance    La Maire de VIRE NORMANDIE, 

 

Dimitri RENAULT     Nicole DESMOTTES 
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Nombre de membres en exercice : 47 

 

Nombre de membres présents : 36 

 

Quorum (24) : Atteint 

 

Nombre de membres excusés : 04 

 

Nombre de membres excusés ayant  

donné pouvoir : 03 

 

Nombre de membres absents : 07 

 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

DESMOTTES Nicole     

ALLEGRE Gilles     

BALLÉ Marie-Noëlle     

BAZIN Lucien     

BEDEL Sandra    Dimitri RENAULT 

BINET Samuel     

BLANC Meiggie     

CHÉNEL Fernand     

COIGNARD Cindy     

CORDIER Marie-Ange     

COUASNON Serge     

COURTEILLE Jacques     

DROULLON Joël     

DUBOURGUAIS Roselyne     

DUMONT Eric     

DUVAUX Maryse     

FAUDET Olivier     

FOUBERT Françoise      

GALLIER Pierre-Henri     

GOETHALS Corentin     

GOSSMANN Patrick     

LABROUSSE Sabrina     

LAURENT Françoise     

LE DRÉAU Nathalie     

LEFEBVRE Yoann     

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

______________ 

Extrait du Registre des Délibérations 

du Conseil Municipal 
 

Le 04 Novembre 2024 à 20 heures 30, le Conseil Municipal de Vire 

Normandie s’est réuni Salle des Mariages à l’Hôtel de Ville, sous la 

présidence de Nicole DESMOTTES, Maire de Vire Normandie.  

Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis par 

mail et par courrier aux conseillers municipaux le 29 Octobre 2024. 

La convocation et l’ordre du jour ont été publiés sur le site internet de 

Vire Normandie le 29 Octobre 2024. 

Dimitri RENAULT a été nommé secrétaire de séance. 
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LEFOUR Tony    Gilles MALOISEL 

LELARGE Michel     

LEMARCHAND Marie-Claire     

LETELLIER Nadine     

MADELAINE Catherine     

MAINCENT Lyliane    Marie-Odile MOREL 

MALLÉON Philippe     

MALOISEL Gilles     

MARTIN Pascal     

MASSÉ Aurélie     

MOREL Marie-Odile     

OLLIVIER Valérie     

PICOT Régis     

PIGAULT Jane     

RENAULT Dimitri     

RENAULT Régine     

ROBBES Martine     

ROBLIN Sylvie     

ROSSI Annie     

TOULUCH Jean-Claude     

VELANY Guy     

VIGIER Maud     
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